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Si les entrepreneurs
sont soucieux
de leur impact
environnemental,
peu ont effectué
un bilan carbone.

Eric Budry

Croissance, bien-être social, dé-
veloppement durable, responsa-
bilité sociale des entreprises.
Grâce à une étude mandatée par
la Chambre de commerce, d’in-
dustrie et des services (CCIG) de
Genève, on sait un peu mieux ce
que les chefs d’entreprise du can-
ton pensent de ces concepts et
s’ils les estiment compatibles ou
non. La bonne nouvelle, c’est que
près de 90% de celles et ceux qui
ont répondu à un sondage disent
que le développement durable
fait partie de leur responsabilité.
La mauvaise, c’est que relative-
ment peu agissent en consé-
quence pour le moment. Elles ne
sont ainsi que 13% avoir fait un bi-
lan carbone de leur activité éco-
nomique.

Intitulée «Le bien-être durable.
Quelle croissance pour Genève?»
l’étude entamée en 2019 fait
œuvre de pionnière en Suisse en
allant questionner les termes de

croissance et de bien-être et, sur-
tout, en demandant aux entre-
prises ce qu’elles pensent du dé-
veloppement durable, de leur res-
ponsabilité sociale (égalité sala-
riale par exemple), et si elles les
traduisent en action. Vincent Su-
bilia, le directeur général de la
CCIG, tire deux conclusions ma-
jeures des résultats de l’étude: «La
première, c’est que le développe-
ment durable fait partie inté-
grante de la réflexion des entre-
prises. La seconde, c’est qu’il est
compatible avec la croissance éco-
nomique, et peut même jouer un
rôle d’accélérateur.»

Les limites du PIB
La recherche a été menée par
l’Institut de recherche appliquée
en économie et gestion de l’Uni-
versité de Genève, et plus préci-
sément par Giovanni Ferro Luzzi
et Sylvain Weber. Un premier
volet est constitué d’une ré-
flexion sur les indicateurs de
croissance, de leurs avantages et
de leurs limites. C’est particuliè-
rement le cas du produit inté-
rieur brut (PIB), dont la crois-
sance a longtemps été considé-
rée comme entraînant en paral-
lèle une amélioration du
bien-être général. «Il faut
prendre le PIB pour ce qu’il est,
commente Sylvain Weber. C’est
un indicateur purement quanti-
tatif de la production de ri-

chesse, mais qui ne dit par
exemple rien de la manière dont
cette richesse est répartie. Il
existe des indicateurs plus qua-
litatifs, comme l’indice de déve-
loppement humain. Aucun n’est
toutefois exempt de défauts.»

Le second volet, dévoilé lundi,
est plus empirique, puisqu’il
donne la parole aux entreprises
genevoises au travers d’un son-
dage. Sur les 2400membres de la
CCIG, 260 ont répondu à une
soixantaine de questions. Une
proportion de retours de plus de
10% que les chercheurs estiment
très bonne et permettant d’avoir
des «résultats robustes».

Parmi ces résultats, le fait que
près de 40% des répondants

jugent que «la responsabilité so-
ciale de l’entreprise (RSE) consiste
premièrement à déterminer la
manière dont l’entreprise est ca-
pable d’atteindre les normes so-
ciales et environnementales sans
compromettre ses performances,
sa productivité et sa compétiti-
vité». Ce n’est toutefois pas uni-
quement un coût puisqu’il y a des
bonus à la clé. Ainsi, la quasi-to-
talité des entreprises considère
que la RSE a un impact positif sur
la réputation de l’entreprise, et
plus de 80% qu’elle améliore la
loyauté des employés et la fidélité
des clients.

De là à prendre desmesures, il
y a toutefois un pas. Il en va ainsi
du bilan carbone (13% des répon-

dants l’ont fait) et, dans une
moindre mesure, de l’analyse de
l’égalité salariale (un tiers a effec-
tué ce travail). Lamajorité des en-
treprises n’ayant pas pris de me-
sures pense que l’impact serait
trop faible. En revanche, pour une
large part de celles qui ont effec-
tué ces démarches, cela a débou-
ché sur des changements consé-
quents.

Aide nécessaire
Il semble par conséquent que le
terrain soit favorable à une meil-
leure mise en pratique des prin-
cipes du développement durable
et de la responsabilisation sociale,
mais que des facilités doivent être
proposées. Vincent Subilia

évoque la responsabilité des col-
lectivités publiques ainsi que celle
de la CCIG, qui propose désor-
mais à ses membres un diagnos-
tic de durabilité.

«En plus de l’accompagne-
ment, nous avons également un
devoir d’exemplarité, conclut le
directeur général. Le Conseil éco-
nomique de la CCIG a créé un
groupe de réflexion consacré à la
durabilité, ce qui nous a conduits
à adapter notre stratégie et nos
missions dans le sens d’une place
économique genevoise durable et
tournée vers l’avenir. Mardi soir,
nous pourrons ainsi présenter à
notre assemblée générale notre
charte de la durabilité de la
Chambre.»

Bien-être
durable: les
entreprises
y pensent…

Sondage

Vincent Subilia, son directeur général, souhaite que la Chambre de commerce, d’industrie et des services accompagne
les entreprises en matière de durabilité. MAGALI GIRARDIN

Centre sportif
Des associations
de protection
de l’environnement
demandent à pouvoir
consulter la convention.

«Onnousmène unpeu en bateau.
On nous dit que rien ne va chan-
ger aux Evaux mais nous n’y
croyons pas!» lance Alain Rouil-
ler, président de l’association
Qualité de vie à Bernex-Confi-
gnon. Le projet d’installation de
l’Académie de football du Servette
FC dans le parc intercommunal
des Evaux continue de faire des
remous.

Après un communiqué des
Verts allant dans lemême sens en
mars, des associations environne-
mentales, dont Sauvegarde Ge-
nève, l’Association des proprié-
taires du chemin François-Chavaz
ou encore l’AssociationVieil Onex
ont tenu, lundi, une conférence
de presse en ligne pour faire en-
tendre leur mécontentement.

Ces mêmes associations
avaient déjà lancé en décembre
une pétition intitulée Sauvons le
parc des Evaux, qui rassemble à
ce jour près de 3100 signatures.

L’État envisage, rappelons-le,
«la transformation et la mutuali-
sation de quatre terrains, un na-
turel et trois synthétiques»,
comme le précisait, en décembre
le porte-parole du Département
de la cohésion sociale. Par ail-
leurs, il est également prévu de
réaliser un bâtiment provisoire de
2000 m² de surface utile, com-

posé de structuresmodulaires en
bois pour l’accueil des 19 équipes
de l’académie du Servette FC.

Margareth Robert-Tissot, pré-
sidente de l’Association pour la
sauvegarde de Confignon et envi-
rons, s’inquiète des conséquences
des nouvelles infrastructures sur
l’environnement. «Au total, 22
bouleaux devraient être abattus

(ndlr: lemêmenombred’arbres se-
rait planté). Je crains également
pour la pérennité de l’allée de
chênes centenaires, dont les ra-
cines s’abîmeront à cause du pié-
tinement plus important», ex-
plique-t-elle. Geneviève Zuccone,
de l’association des propriétaires
duChemin François-Chavaz, ima-
gine, elle, lamultiplication dupar-

king sauvage, faute de places
proches suffisantes.

Devant la presse, les associa-
tions regrettent surtout le
«manque de transparence» du
projet d’installation de l’Acadé-
mie sportive dans le parc et «l’uti-
lisation d’une fondation opaque
pour faire passer un projet en
force».

La signature de la convention
entre la Fondation des Evaux,
l’État de Genève et le Servette FC
avait été annoncéepour le 19 avril.
«La conventionest secret-défense,
c’est un déni démocratique
flagrant!» dénonce Jean
Hertzschuch, qui a demandé à en
prendre connaissance, sans suc-
cès. Les associations déclarent ne

pas être favorables à l’installation
de l’Académie mais si le projet se
réalise, elles souhaitent que la si-
gnature soit reportée, que la
convention soit rendue publique
et que le projet soit concerté avec
les riverains, les associations et les
conseils municipaux des com-
munes concernées. Les associa-
tions demandent également à
consulter l’étude d’impact envi-
ronnemental et le plan de circula-
tion.

Dans une lettre envoyée lundi,
le collectif d’associations adresse
unedemande formelled’accès aux
documents à la fondation des
Evaux, invoquant la «loi sur l’in-
formation du public, l’accès aux
documents et la protection des
données personnelles».

Fauted’accès auxdocuments et
de garanties environnementales,
les associations préviennent, elles
n’hésiteront pas à utiliser la voie
des recours administratifs quand
viendra l’heure des demandes de
permis de construire ou de l’abat-
tage d’arbres.

Cyril Huguenin, président de la
fondation des Evaux, ne com-
mente pas les reproches énoncés
maisnous indiqueque la séancedu
19 avril permettraà l’ensembledes
membres du conseil de fondation
de se positionner sur ce projet
d’envergure et en cas d’accepta-
tion, la convention serait ratifiée le
4 mai 2021. La semaine dernière,
leConseil d’Étatprécisait être «très
prochainement amené à se pro-
noncer sur l’ensemble duprojet et
en tenant comptedesderniers élé-
ments». Lorraine Fasler

L’Académie duServette FCauxEvaux: «C’est un déni démocratique flagrant»

Si la venue aux Evaux de l’Académie du Servette FC est acceptée, elle utilisera quatre terrains et implantera un bâtiment
sur pilotis démontable de 2000 m2. LUCIEN FORTUNATI
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